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CERTIFICAT SYSTEME D’AUTOCONTRÔLE 
 

 
Certificat N° : C744705  Date de l’inspection : 13-14 février 2025 Date de délivrance le : 08 mars 2025 
Associé au     Programme d’audit : Annoncé    Prochain inspection  avant le  : 07 mars 2028 
Rapport N° : PRJN 880351 
 

DNV Business Assurance BV 
Atlantic House, Noorderlaan 147, 2030 Anvers, Belgique 
 
Il est certifié que : 
 

STARFRESH SA 

Rue De Droixhe 12 
4020   Liège  
Belgique  

 

Numéro d’entreprise : 0444.671.457  

Numéro d’unité d’établissement : 2.053.607.784 
 
satisfait à toutes les exigences légales posées dans le cadre de l'AR du 14 novembre 2003 relatif à l'autocontrôle, à la 
notification obligatoire et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire et conformément aux exigences du règlement CE 
178/2002, pour les activités suivantes : 
 

Vente en gros et distribution de produits alimentaires (sauces, assaisonnements pour salades). 
 
Ce certificat a trait au guide sectoriel autocontrôle Guide pour l’instauration d’un système d’autocontrôle pour le 

commerce de gros en alimentation 

 
En ce qui concerne les non-conformités B, référence est faite au rapport d’inspection 

 
 
Le présent certificat est octroyé moyennant respect du Règlement Général régissant la certification autocontrôle de 
DNV BUSINESS ASSURANCE BELGIUM BRANCH  
 
 
 
 
        
        

        
   

 
 
      
 
      Günther Willems  

Président de la Commission de Certification 


